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Pederal and Provincial :Barriers to Interna/ Trude 

'Put:nose 

The purpose:6f this paper is to examine selected internal barriers . to 
trade in the cOntext of possible future international trade 
negotiatiOns. -  It was  felt that for either the bilateral or 
mulrilateral trade exercise g backenund piece 9n internal barriers at 
both the lederal and provincial levels was required, This.paper is not 
an exhaUstive inventory of auth barriers, DOT does it atteMpt to pass 
judgement on their legitimaty. It is simply meant to identify the 
issue and the imPlicationa that trade agreements may have _for selected 
practices, either federal  or provincial. 

Internal barriers to trade may be approached either by analyzing their 
effect on economic efficiency, indüstrial structure.  reg oral 

 development and ultimately, the  -international competitiveness of 
Canadian exports, or simply by identifying those barriers likely to be 
targeted by Canada's trading partners for change or elimination in 
future trade talks , . This paper follows the second approach, but it is 
recognized that a fundamental review of the topic ahould consider  the  
costs and benefits , of the polit. ies in question, 

IntrOdu.crIP 11  

In recent years the Canadian government bas sought to increase output, 
emp.l.cfment, productivity and incomes by  seing  access to larger 
markers, by encouraging international specialization, and by providing 
for a more Competitive environment in the Canadian market. While 
current discussions are focused primarily on international trade 
relations, in the multilateral and -bilateral (Canada-United States) 
context, there is a third level of trade relations which is relevant to 
the discussion, that  • f interprovincial trade. The international 
discussiona  ad  negotiations will have a direct impact on restrictions 
on interprovincial trade. 

Internal barriers to trade  have  been discussed eXtensively as an issue 
in the past, particularly in the context of the constitutional debase, 
although there does not appear to be a clear consensus on the  effects 
of such barriers. In a submission to the Royal ComMiSsion on the 
Economic Union and Development Prospects for Canada, the Canadian 
Manufacturera'  Association  argued that growth in interprbVincial trade 
did not match Canada's  expert  performance and had ih-faC -.4 begun to 
decline in,Weveral IndustrieS. The CMA maintained. that this we due et 
least in part to interPrOvincial trade barriers. In early l983 the CMA 
conducted aaurvey on the precticeg of the provinCial governmenta.. 
One-fifth of the manufaCturerS responding to the survey Indicated that 
they had encountered difficulties selling their goods because of 
restrictive procurement praCtices pursued by provincial governàents, 
For large firms accountins for more than twe-thirds of interprovincial 
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trade flows, the proportion encountering difficulties Was higher, with 
30 percent indicating 'problems.. According to the CI  those industrie$ 
Wbere restrictions were most evident included: machinery, electriCal 
prodœctS, fUrni•ure, printing.  and publishing. 

A study published in 1983 by the Ontario Economic Council, entitled 
rederalism and  the Canadian Economic Union, suggested chat losaea from 
interprovintial batriérs were quite modest for the economy as a whole. 
everthe/ess, auCh losses may be more appreciable - for individual 

industry sectors, particularly those sectors where such barriers are 
significant lactor, such as the brewing, urban transit equipment 
industries, or the indUstriea cited in the preceding paragraph.' 

Generally speaking, interprovincial harriers to'trade are perceived as 
Al  •roblem by the premifrs and at the first Ministers Conference in 
February 1985 1  elimination of barriers to incetprOVincial trade was 
raised as a :ride issue. More recently the business  Task Force on 
Canada—United States Trade Policy endorsed the desirability of tatkling 
this problem. 

Barriers to interprovincial trade have also attracted criticism from 
Canadas trading partners to the extent that they adversely affect 
international trade. For example-, provincial liquor boards impose 
hier mark—ups on imported vine and liquor and eflective/y stop 
importatiOn of beer, practices. which havt.irritared other countries. 
As  a result  of  the laet round Of - GATT negotiations in ,1979, the 
provinces gave an assurance that the differential mark—ups oo vine 
would nos he increased except as . justifled by commercial 
considerations, and that the difference in mark—up on spirits would 
reflect commercial ConsideratiOns. Huiever, aome provinces have 
inc.reased differentials considerably ad the European Community has  naw 
requested GATT arbitration. on the issue. In  the Faste  trucking 
regulations have. ./ed to  disputes i41 the United States .. 1nthe area 
of procurement praCtites, the United States has identified provincially .  
owned Crown Corporationa . (primarily telephone and electrical utilities) 
as entities which it vents to be included under the GATT  Agreement on 
Government Procurement. As a result, of this interear on:the Part of 
Canada's trading partners, federal and provincial barriers to Internal 
trade may be. expected to feature increasingly in international  trade 
talks. 

It. is ln this context that this paper examines selected federal and 
provincial barriers to trade1. It should be noted that this paper does 
flot  attempt to -  examine the validity of arguments  for  or against 
provincial-or federal practices and programs which relate primarily to 
regional or  provincial  development. Rather, 	only a preliminary 
identification  Of thé implications of international trade negotiations 
fol internal barriers to trade. 
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There is a wida-range of areas +rhere internal barrters'exis[: labour

mijbility, gaver','MMt pra^,uremsnt, and inëuatrial programs. This peper

ezamiaes a limited number of such areas more dlrectlY reievant to trade

nego[iations:

liquor reguiation;
gavernment procuremen[;
agricxslturai policies;

transportation regulaticn; and

evbsidiës.

Liquor lkeguistian

Imp4rtatian and iriterpravintial trade in alfioholi; beverage5 in Canada

is conrrolïed by the Federal Importation of Intoxicating Liquors Act
U.nder [his Acr:k Iiquor deemed intoxic$ting by the .1aaa of any Catiadian

province may be isepor'red or sransported betaeen provinces only by a
provincial board, commission, officer or governmetttal sgencp vested by

the prcvince with thL- right of "selling intaxic-atir.g liqexar. The

exceptions to this requirement relate to the importation of alcoholic
beverages for sacramental or ctiedirinal parpoees or for manufatturing or
caamercial purpcises ather than manufacture or use $s.a beve;sga. The
marketing and-retail sale of alcuholic beverages within provinces is

tnntrelled^ by independent boards and agencies in the ten provinces sad-
[wo territcrfes.of Câr,ada ai regulated by provincial statutes- and

territorial regu.ratians. Proâuçt#on and exportation .of slr-ohciir--

beverages are corstralled by fedetai exciae regulatione.

FrivaCe traders may imparL alcahollc beverages for retail sale in
Canada if C:hey hold permits i6suéd by provincial Uquor tcntrol

aut:`sarities. An exception exists for persons duly lictrtaéd by the
Gover=ent of Canada to carry on .tixe business or Crade of distiller or
bre;^er where the intoxiczting liquor is i#orted solely for [he purpose
of being used, for b.lending with or flavouring. the products of the

busâne^s or [rade of tha['person..

Within this framgwork, t-tse pravinces regulate the-sarke,ting of
alcoholic beuerages and create barriers vhich take the forn of
d.iscriminararv marketing, quotas, diffi!rentiated mark-ups on local
-prvciucts vOrsus imports from other provinces and, cauntriee, as well as
more strifigent packaging requirsmenta f:ar imports. In marke*_ingk
provinces can discriminate agaires.t out-afpravlnce producers by
favburing loc$1 products with preferential ad.vertising. listing

reçuireaients and pricing policies. Provinces can also liait privat6

purchases by qudra syssems. or. taxes on purchases.

For example., in Dntario, local vineries any est8b3:ish retail autlets
while imported raines niust be aold- through the liquor Scard, and Ontario
wine may be merchandised in avider range of bottle e.izes than importe-d

winea. The mark-up on irnpor[ed wiwes is 123 percent,-on other Canadian
wine 105 pefÇent and on Ontario wine from .58 to 75 perr-ent. As rae11.
mark-up ratAs on alcoholic spirits are lover for Ontario products.
Similar barriers exiat in other provinces, especially British Columbi-a

and Quebi^c.

1



Brewing iS Al so subject to regulations which crea•e barriers, Most 
notably, provincial regulations:require that a company Must_ have a 
brewing establishment in the Provinee before its products can be 
displayed in retail stores. Oui pf,province beers can be sold, but 
only if a prohibitive spacial aurtak is paie!.  Consequently, regional 
brands are only available in the province where they are brewed. This 
has given rise  cc an anomalous situation where One regional brand, 
Moosehead beer of New irunsWick, has been able  te Capture fourth place 
it the U.S. import market (6. 2  .harc ef the import market) while 
remaining unavailable in most of Canada. 

Aside from the irony of ouch situations, these berriers have sreaulted 
in a fragmented industry wittl every  provin ce  except 'Prince Edward 
laland having a breWery, (and it has recently .  beerl announced that 

will idon have its oym brewery, to be. established with 
assistance from PRI). This Is in aharp contract to the structure of 
the •merican industry) which la more -concentrated and which has  been 
ablE to achie  ve significant economies 'of acale, with the result that 
in the United States avetage unite Of production per employee are three 
tes the Canadian average -. 

Government Procurement as an  Internal Barrier  to Trade  

Most provinces employ government Procurement policita in order to give 
preferential treatment to Iocel supplier;  (ad does the federal 
government, within the limitations imposed by the GATT Agreement on 
Government Procurement). The besic.of procurement preferences in 
usually derivel.i frem purchaSing policies and regulations. Governments 
generally allow  'e selves  lilde latitude in defining requirements  for  
suppliers i  i .ncluding the provision of local employment. These 

Preferences .  can takethrte main fora l 

(i) recuirementa definition  - performance  standards  designed to 
mat.ch cosely the capabilities of given firms. 

(ii) source lists - most governMents maintain Source listai 	yniCh 
ouc - of - provirice firms may find it difficult to have themselves 
listed. 

(iii) tender evaluation  - local suppliers msy be allowed a margin of 
preference. 

Theae .procurement preferences are usuoll extended to -cover most 
provinclally,owne4 or funded electricity,. communications- and 
transportation Utilities, The economle importance of such barriers is 
limited by the overall  te of  government procurement of goods and 
services. • However in some  se tors and for some  products, sueh se 
transportation, telecommunications and masa transit equipment, 
governments and their agenciie are significant purchasers. As veil, 
one-.third of the Canadian telecommUnications services industry is 
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ragula['e-d by varioua prvvincial aail wexi^ici.pal bodies, multiplpi.3^9 the

.zule.s fscad not onl.y bw supPliera of comUnications equipmer ►t, but al90

suppliera and users- of, telei=municatious s6rvices a[temptl.ng to

pper$te natiaaalTp.

A l1st of tvpical. pref,erencea (by no means ezMauSti.ve} would include:

Eritiah Colunbia - committed to provine-Ïal prefarenne;
- evalua[ion revieus vàl.ue added to the provitsr_ea'

econom} Lia the fora of job creation, purchase of

B.C. m.ateriaiB, etc.
- maximum pr-emium of. 10 percent Wised on provincial

content for contrants less than $200.,400.
- urbarn tr•ans-it. cagi[al * equipnent p^Jrchased by

provinceF no[ alwaye coapeticive tenders. Tenders,
when used, are. oriented to local supoliers.

Saska[chevart - Iimited number of produets are restaricird to

in-province sources;
- preniug paid on occasion to 8ug-Sask,,^tthewaa,

Maritvba - 1% prefe:ersce for local procuremeat.;

- some COndeting restrittioaa.

occaaioc+al use of 101 premium for Canadian coùt.ettit;.
preferential [raattient to Ontario comp.anies vhen

their bide are compètiClveS
use of negotiited contracts vorka to exclude Queb4c

f{rms from rail s}stelas:
isolated in5tances of avarding major ecntràcts to

EYntaria cnmpa:tieF in spi4e of purchasing antharity

intentions, to purckase out-of-province (e.g. Toronto

atree[ cars from Hawker-Siddeiep rather than

Sambardi,ts).

Quebec
-vhen sufficfent romVe[itiQn exists, only Quebec

entarprises are itv11ed to tender,
- this Iiaitatian can be applied vithout sufficient

competitian if it serves industri.al -development

abjecr.ives;
- for cantracts excei^ding S50.,000f nPteference Of up

to 10 percent is applie'd to the Quebec caiaLevt of

bids;
tenders Muar sta"te the. percet+tages of Quebec,

Canadian and fotéign carit.aat;
- in purchas:r+g urban tr:atkait equipmert[, at least 40

percent provincial content is requited.

Nova Scotia - Governmian[ Rurthasing Act (1964) $tates wherever
possi'ble-Nova Snotia prQducta should be purcbased
and purthases ahould be from persons who maintain

and opérate businesse.e in the province;



- sourcing is limited to in-province suppliers if 
three or more are available; 

- even if less than three, tendering tan be linited  if  
Nova Scotia •uppl•ers ara reasonably competitiVe; 

- up to 10 percent premium to maintain particular 
industries. 

ftince Edward 	- levislation has been passed, providing for 
Island 	establishment of a vendors' lit. 

New Brunswitk - sourcing is limited to in-province supplier  if 
three or More are available and competitive.; 

- even if /ess than three local suppliers are 
aVailabIe, .tendering may be limited to the 
province.; 

- tenders are also evaluated by impaCt on the New 
Brunswick econOmy. Information is required cm 
reas•ns for all out-cf-province sub-contracting; 

- if government demand warrants, Kew BrunsWick sOurces 
can be developed hy use of product de';.-e.loPment 
assistance. 

Newfoundland 	- Department of Public Works and  Service Acr states 
th:  wherever possible, Newfoundland prodàcts should 
be purchased and purchases should be from peranns 
who mai•tain and operate businesses in the 
province; 

- Premium of up to 10 percent may be allowed. far 
locally produced products;. 

- 25 perzent premium may be allowed  for  local 
auppliers' if cost-benefit analysis shows benefit is 
1.5 -times added. cost. 

Federal 
Government 

- whire •pqssib1e, goods are purchased  in the  region 
where they  are  to. be consumed; 

- i n  p r ac c i ce , ecenditreu on ERDA aubagreements are 
made loca1Iy to maximize regional development; 

- reTricorial gOverneehts may offer local content 
Premiums. 

As a result of these federal and prOvincial government .polietes, 
suppliers to gbyernments and Crown corporations artfaced with a naze 

 of-regulatiohS which restrict i,nterprovineial ms well as international 
trade. The result is a f.ragnented industrial -etructuire, litth 'several 
provinces at.tempeteg to maintain smaller than optimum SCale - induStries 
on the basis of an often inadequate provincial Market. 

R e 	o 

 

pf_1terprovirci1 T ut k in 

Constitutionally -, each province has the mithotIty tf;, regulate the 
operations of trucking firms within the province. The. federal 
government has lurisdietion over the interprovincial traffic, but the 
federal Motor Vehicle Transport Act gave the prov.inces acs“ItorY 
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authoritq for the provincial licencing of interprovincial and

in-transit trucking. This allowed the provinces to erect e a:nber of

barriers to interprovincial transportation. Therefore, in the National

Transportation Act of 1967, provision was made for the federal
government to regulate directly the interptovincial motor carrier
industry, and the federal government declared its intention to
implement the relevant section of the act. However, this section vas

never implemented. Consequently, truck licencing remaine under

provincial jurisdiction and each province has its own public commercial

vehicle (PCV) licence requirements for truckers. Thus trucking firms
operating in more than one province may face differing rules and
regulations as well as the need to obtain a licence from each province

and pay the necessary fees.

In addition, some provinces have chosen to regulate intraprovincial

(internal) trucking in a different manner than extra provincial

trucking. Typically, application for a licence by an out-of-province

trucker can be a more difficult process than for an in-province trucker

and the licences may be more restrictive, specifying narrower
limi:ations on the goods which may be carried, centres served, etc.

Typically the burden of proof to justify a licence would rest on the
out-of-province applicant, and in-province truckers could raise

objections against which the applicant would have to argue, again

bearing the burden of proof. TheoreÎioâC^l^oeslicences
not c as could

bear

differential fees, although this app appear

used.

As a result, the main barriers to inter-provincial trucking include

multiple and differential licencing requirements, multiple sets of

regulations governing weight, dimension and safety restrictions.

Provincial governments have recognized the existence of these problems
and have attempted to alleviate some of them. There have been limited

reciprocal agreements between Quebec and Ontario and the Atlantic

provinces. As well, the Canadian Conference of Motor Transport

Administrators (CC`ZA), an association of provincial and federal
government administrators, has attempted to achieve a greater degree of
uniformity in the regulation of inter-provincial trucking. In 1981,
the CCMTA drew up the Canadian Agreement on Vehicle Registration

(CAVR), which was eventually adopted by all provinces. The CAVR is a
pro-rata scheme under which the registration fees are paid only to the
carrier's home province and then are distributed to the other provinces
on the basis of mileage travelled in each province. This agreement

covered registration fees only.

More recently, in February 1985., the Council of Ministers Responsible

for Highway Safety signed a?Semorandum of Understanding based on a

CCMI'A report which would provide for further reform of trucking

regulations. The Memorandum included a plan which would:

-
reverse the burden of proving need for an extra-provincial operating

authority certificate from the applicant to the objector;

I



— eliminate the requirement for approval of all extra—provincial motor 
carrier rates and charges; 

— exempt certain commodities from economic regulation; and 

— streamline the application process. 

Recently announced federal proposals for deregulation of transportation 
industries are generally supportive of these plans. 

Agricultural Policies  

Barriers to inter—provincial trade resulting from agricultural policies 
cake  three main forms: agricultural marketing boards, agricultural 
subsidies and restrictive product standards or regulations. The most 
obvious barriere to interprovincial trade are associated with eupply 
management policies. The main problem resulting from supply management 
is the rigid production pattern which quota allocation places on the 
industry. Both dairy and poultry products are subject to supply 
management programs. 

Additional problems result from the regulatory powers of marketing 
boards, specifically with regard to delivery, pricing and licencing. 
There are both national and provincial agricultural marketing boards in 
Canada. The current basis of the national marketing boards is the Farm 
Products Marketing Agencies Act. This act and its predecessors 
aug-mented the powers of provincial boards and circumvented the 
constitutional problem of split jurisdictions by having each 
jurisdiction delegate authority to a third party, the marketing board. 

Four products fall under national marketing boards: eggs (Canadian Egg 
Marketing Agency); chickens (Canadian Chicken Marketing Agency); 
turkeys (Canadian Turkey Marketing Agency); and industrial milk 
(Canadian Dairy Commission). These boards control trade within 
provinces through powers delegated from provincial governments, and 
interprovincial as well as export trade through powers delegated from 
the federal government. In addition, the Canadian Vheat Board displays 
some characteristics of a marketing board. 

Although national marketing boards establish provincial production and 
marketing quotas in most cases, provincial boards fix quotas and prices 
fer individual producers. The main way in which provincial marketing 
boards can restrict interprovincial trade is  in controlling where and 
how producers can market their products. Provincial boards control a 
wide range of  products, from those covered by the national boards, to 
pork, vegetables and tobacco. 

The marketing of fluid milk is one instance in which provincial 
regulation has impeded interprovincial trade. In the past there was 
little interprovincial movement in milk because of its perishable 
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j^tatura.
Frovintial:regulations.hale ac,^eneuazed and parpetustetj these

rriera.
or e^ca^pl^. [lié 8C ^Lillc^ Industr^r Act' ^p0cifina that Oil

ba rmils
caax only be sold by certified fam

rs, and special ministerial Pe
Alberta

are tequired to 'transport milk iato the pra^t^,r^ce.
As a result,

dairy f&rmere bava di#ficulty "markeCing milk in British Columbia

slthough their milk ig.l0ver-9:n price.
Alberta da#ri^s are siigilarlp

procected from eastera prcdunez'a.

fttario isdividedintv regional milk distribution
soaeek and In order

to eall milk in a:zoae, prqdaacers must have their'faci:IitieEi inspected

by Orltario inspectarak but Ontario in$pectcrs do not normalll liersi
cutslde the proviuce, effec[lvelY barring out-cf-province eu.p.p
The onl^j excéptions to this rule have been two f.iuid milk produters in

Quebec with Ontario permits for éastern Ontario border zones.

Another woré general
exnmple.is the case of ultra-high temperature

(U"E1T) milk which now of_er:s s major product edvantage of low

peri.shability when beirxg tranaported.
Ganadian praducers are unable to

reaiife these advar.ta:ges because provincial boards continue to Ç^i^^ to

as regular v►ilk,, with the same trnnsporta[ian regulationfi as ^app

the mare periahabie produfit.

S^bsidtes

Sub ^i
^an tàke ^an^ fnr-as , frort dir^ct grants issued through

ind-sstrial development programs, to indirect benefits der.i++ed from
subsidiaatian of transpar[atinn sysrems. used to move- gaods to maxkAt at.

art-ificialiy ldv prtces for critic-al
subsidies, particularly +ahere they
caaLentiotes [opir in préuious international trade ftegotisLtiorEa.

The

Tokyo kound resulted In an agreement on subsidies• and cauntervailing

measures Committirtg 6ig. riatnrie*s co ensuring that use of aubsidies by
them daes inLot barn the [rgding. interesta of Wnother aigr6atory.
H6wever, there is.sti11 diaagreemenr over the defisUtian of subsidies
and their treatment. The ,i,me"rit$ns. in partlcular., are concerieà with

and
the use of subsidies on othtU&^

U.S. $Gonar.rowagressat^extep^ [heidef inition
attempts -are beir^g. made in the
of gi^bsldies for purposes of countervailirtg action.

This has caused

prablems for Canada becauae the imporxance of the Amer.ican market-for
mos t of our Industries expasee 'theza to gassib:Iç t^zaliation when they

r'ec^ive govex-nment. assis tance.

As veTl, the subaidies agreement ^.pefiifies that signatoriae with
federal systetas of governmen,t 'acr.ept the internatYorsal cansequencei'
as $result of the granting Of &ubsidie-s within their tetritàries.
This makes the federtl gvuerrmerst resp6nsib1e for proviiici,alsubsidies

over which it has no cantrol.

Federal programa tirith.a atrang regional develapment fncus, -eueh as
pRiE's Industrial Regional Development Frogram, %ay come under ec:utiny

in American countervail inveetigati.vns.
Trans?ortativn aubeidies, such

$e vestern grain t.ras:sportation assietance e.r Msritime. freight rares

1
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may alao be regarded as countervailable. Similarly, provincial 
industrial develoPment and agricultural programs may be regarded as 
counteryailable. Current attempta in the U.S. Congreas coUld •xtend 
the definition of countervailable subsidies to target suCtuprovincial 
practices es B.C. eltUmpage fees, Or, the Alberta dual pricing systom 

- for natural gas. 

Therefore it may be expecte& that international  craie •egotistions, and 
in particu/ar bilateral negotiationa with the United States, would 
attempt  ta  develop a songer Aisnipline on the use of subsidies whidh 
wou/d affect proVincial as well aa federal practices. 

From a domeatic point of view, subsidy programs. may alSo have 
undesirable effects on the trading capacity of Canadian industry. 
Competing ProVincial industrial development subsidies can have the same 
'resuit . so..provinnial procurement or liquor regulation policies, In 
treating a frammented industrial structure which cannot  cake  advantage 
of the entire Canadian market to achieve a scale tat Would make it 
internationally competitive. The regional e/emeht Of federal subsidy 
programs can accentuate this tendency, where new firma established with 
'federal assistance may in sote cases further fragment the Market 
available to •ustain viable firms in other regions. 

Conclusion ---------- 

One acriking aspect of the examplea examined ,inthis paper is the role 
played by the federal government In maintaf.ning internal barriers to 
trade. ln liqubr regulation, marketing .  boards and interprovincial 
trucking federal leiislation strengthens prgvincial barriers by 
c•nceding aothOrity over interprovincial tzade. Federal development 
and subsidy programs aISO have strong regional elements which may be 
perceived as beÉ-rtera tb trade. 

In teen& of sniut_iqnsw Previous reviews have suggested a range of 
options, from conaticUtional amendments - , to uni:eteeal federal action, 
none  of which ..4s gaLtned acceptanc.. One instance described in the 
paper, interproVincial trucking. is noteworthy in that it has.athleved 

sceg Pr.6.gr -ess- ,  hcleTever modeet,-in reducing interprovincial  barrera. 
 It has done se by meanu of  federal-provincial conferences Of the 

relevant minislers, attempting to achieve a consensus on removal of 
bar'rierS. More nay  be nteded in this area depending on develOpmen,ta 
bilateral discussions with the U.S.A.  

With the progress of international trade negotiationa, Canada
Internal  barrere  to trade are likely to come- under increasing 
scrutiny. .Lictuor regulations are  already reaulting in criticism of 
eanada by the international trading ,comMunity, and the EEe hete 
initfsted.a GATT panel tà ekamine the tiueetion. The United 'states •s 
interested in the Canadian market for beer and wines. In the course of 
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further negotiation of the government procurement agreement, the United 
States has already indicated its interest in provincial electricity and 
telephone entities. When a new MTN round begins, it le expectd that 
agriculture will feature prominently in these discussions, with 
potential implications for agricultural policies. Various federal and 
provincial subsidies and practices are already an issue in 
countervailing cases in the United States. Therefore, Canada's 
domestic preparations for international trade negotiations must include 
a discussion of barriers to internal trade as they affect international 
trade, the willingness of the provinces to reduce such barriers and 
ways of arriving at a commitment that will satisfy the provinces as 
well as Canada's trading partners and be sufficiently binding to ensure 
compliance. In the context of Canada's international competitiveness, 
consideration must also be given to the degree to which federal and 
provincial development policies encourage fragmentation of Canadian 
industry, reducing its international competitiveness, and the potential 
for counteracting such tendencies. 

August 29, 1985 
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Obstacles fédéraux-provinciaux au commerce intérieur  

Objet 
• 

L'objet du présent document est d'examiner certains obstacles au commerce 

intérieur dans le contexte d'éventuelles négociations commerciales 
internationales. Nous avons cru qu'un tel document d'information sur les 
obstacles au commerce attribuables aux administrations fédérales et 
provinciales serait utile pendant les pourparlers bilatéraux ou 
multilatéraux. Il ne contient pas d'inventaire exhaustif de ces obstacles 
et n'en juge pas la légitimité. Il vise simplement 	cerner la question et 
à reconnaitre les répercussions que les accords commerciaux peuvent avoir 
sur certaines pratiques, qu'elles Soient fédérales ou provinciales. 

On peut aborder la question des obstacles internes au commerce soit en 
analysant leur incidence sur l'efficacité économique, la structure 
industrielle, le développement régional et, à la toute fin, la 
compétitivité internationale des exportations canadiennes, ou simplement en 
repérant les obstacles que nos partenaires commerciaux nous demanderont 
sans doute de modifier ou d'éliminer à l'occasion de discussions 
commerciales. Le présent document s'inspire de la seconde approche. Nous 
reconnaissons toutefois que toute étude approfondie de la question devrait 
enolooer les cofts et les avantages des politiques en cause. 

Introduction 

Au cours des dernières années, le gouvernement du Canada a voulu accroftre 
le rendement, la productivité, les niveaux d'emploi et de revenu en 
cherchant a accéder à de plus vastes marchés, en encourageant la 
spécialisation internationale et en instaurant un climat plus favorable à 
la concurrence sur le marcné canadien. Bien que les présentes discussions 
portent principalement sur les relations commerciales internationales, il 
existe, clans le contexte multilatéral et bilatéral (Canada-Etats-Unis), un 
troisième niveau de relations commerciales qui entre en ligne de compte. 
C'est celui du commerce interprovincial. En effet, les discussions et les 

négociations internationales auront une incidence directe sur les 
restrictions frappant'le commerce interprovincial. 

Les obstacles internes au commerce ont fait l'objet de nombreuses 
discussions dans le passé, en particulier dans le contexte du déoat 
constitutionnel, sans qu'on en arrive pour autant, semble-t-il, 	un 

consensus évident quant à leurs effets. Dans une présentation à la 
Commission royale sur l'union économique et les perspectives de 
développement du Canada, l'Association des manufacturiers canadiens affirme 
que la croissance du commerce interprovincial n'a pas égalé la performance 
du Canada sur le plan de l'exportation et qu'elle a en fait commencé à 
ralentir dans plusieurs industries. Elle soutient que cet état de choses 
est attribuable, du moins en partie, aux obstacles interprovinciaux au 
commerce. Au début de 1983, l'Association a mené une enquête sur les 



I
2

pratiques des gouvernements provinciaux. Le cinquième des manufacturiers

,;,,; or;, répondu au questionnaire ont indiqué qu'ils avaient eu ce la

difficulté à-vendre leurs produits à cause des politiques d'achat

restrictives des gouvernements provinciaux.
Cnez les grandes entreprises

qui représentent plus des deux tiers du mouvement des échanges

;nterprovinciaux, la proportion était plus importante, soit 30 X. Selon

l'Association, les industries où ces réserves étaient les plus é videntes

étaient celles de la machinerie, des produits é lectriques, du meuble, de

l'impression et de l'édition.

Selan une étude publiée en 1983 par le Conseil économique de l'Ontario et

intitulée "Le `ée$ralisme et 1'union économique canadienne", les pertes

subies par l'enserr^b,e de l'économ=ie et attribuables aux obstacles
interprovinCiaux ont été très modérées. Elles peuvent néanmoins avoir été

plus lourdes pour certains secteurs industriels pris individuellement, en

particulier ceux
où ces obstacles constituent un fac_eur appréciao.= et qui

enÿlooent les industries au brassage de la bière et
du matériel ce

transport
urbain ou pour les inaustries citées au paragraphe précécent.

4e façon générale, ces obstacles interprovinciaux au commerce constituent
un problére aux veux-des premiers minis.res et, lors de la conférence
qu'ils ont tenue en février 1985, la question ce l'élimination de ces
oostacles était à l'ordre du jour. Plus récemment, le Groupe de travail
sur la politique commerciale canado-américaine, formé ce représentants

a'en:reprises, a reconnu lui aussi la nécessité de s'attaquer à ce

Pr oJéme.

Dans la mesure où ils nuisent au commerce international , les oostacles ai

commerce interprovincial se sont également attiré la critique de nos

partenaires commerciaux. Par exer.ple, les bureaux des a:cools oes

provinces imposent -des marges bénéficiaires plus élevées sur les vins et
les alcoois importés et bloquent véritablement l'importation ce bière.
Ces pratiques irritent certains pays. A la suite des dernières

néeociations du GAT"; en 1979, les-provinces ont donné l'assurance que les
marges bénéficiaires différentielles sur les vins ne seraient pas
augmentées à moins que des considérations d'ordre commercial ne le
justifient et que celles sur les spiritueux refléteraient ces mêmes

consiozrations.
Cependant, certaines provinces ont considérablement

augmenté ces marges bénéficiaires et la Communauté économique européenne

(C_c) a demancé au GATT de trancher la question. Les rêglemen a régissant

le camionnage ont provoqué des conflits avec les Etats-Unis dans le passé.
Sur= le plan des politiques d'acnat, les Etats-Unis ont exprimé le désir ce

voir l'Accord du GATT sur les marchés publics viser certaines sociétés

d'Etat
appartenant aux provinces (principalement les services ce téléphone

et d'électricité). En raison de cette manifestation d'intérêt de la part

ce partenaires commerciaux du Canada, les obstacles fédéraux et provinciaux
au commerce intérieur pourraient faire l'objet d'une attention accrue dans

les discussions commerciales internationales.

C'est dans ce contexte que le présent document examine certains obstacles

féoéraux et provinciaux au commerce. Il convient de noter qu'on ne cherche
pas à vérifier la validité des arguments pour ou contre les pratiques
provinciales ou fédérales et des prograa.es axés principalement sur le

céveloppement régional ou provincial. On cherche plutôt â déterminer
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d'avance les répercussions des négociations commerciales internationales 
sur les obstacles au commerce intérieur. 

Il existe une vaste gamme de domaines soumis à des obstacles internes: la 
mobilité de la main-d'oeuvre, les achats publics et les programmes à 
l'intention dé l'industrie. Dans le présent document, les auteurs 
examinent certains des obstacles qui sont plus directement liés aux 
négociations commerciales: 

- les règlements concernant les alcools; 
- les marchés publics; 
- les politiques wicoles; 
- les règlements régissant le transport; 
- les subventions. 

Le règlement concernant les alcools  
• 

Au Canada, l'importation et le commerce interprovincial des boissons 
alcooliques sont régis par la Loi fédérale sur l'importation des boissons 
enivrantes. En vertu de cette loi, toute boisson réputée boisson 
enivrante d'après la loi de toute province au Canada ne peut être importée 
Ou transportée entre provinces que par un bureau, une commission, un 
fonctionnaire ou une agence gouvernementale investis par la province du 
droit de vendre des boissons enivrantes. Fait exception à cette règle 
l'importation de boissons alcooliques pour des fins sacramentelles ou 
médicales, ou pour des fins manufacturières ou commerciales autres que. la  
fabrication ou la consommation comme boisson. La commercialisation et la 
vente au détail des boissons alcooliques dans les provinces sont contrôlées 
par des bureaux et des organismes indépendants dans les dix provinces et 
les deux territoires du Canada comme le stipulent les statuts provinciaux 
et les règlements territoriaux. La production et l'exportation des 
boissons alcooliques sont assu,jetties aux règlements fédéraux sur l'accise. 

Les commerçants privés peuvent importer des boissons alcooliques pour la 
vente au détail au Canada s'ils sont détenteurs de permis émis par les 
autorités provinciales chargées du .  contrôle des boissons. Exception est 
faite pour les personnes régulièrement autorisées par permis du 
gouvernement au Canada à exercer l'industrie ou le commerce de distillateur 
ou brasseur, lorsque la boisson enivrante est importée uniquement pour 
être mélangée aux produits de l'industrie ou du commerce exercés par ces 
personnes. 

Dans ce cadre, les provinces réglementent la commercialisation des boissons 
alcooliques et créent des obstacles qui prennent la forme de 
cominercialisation discriminatoire, de contingentement, de marges 
bénéficiaires différentielles sur les produits locaux par rapport aux 
importations .  d'autres provinces et de pays étrangers ainsi que d'exigences 
plus rigoureuses pour l'emballage des importations. Dans la 
commercialisation, les provinces peuvent faire preuve de discrimination 
à l'égard des producteurs de l'extérieur de la province en favorisant les 
produits locaux par une publicité préférentielle, des exigences en matière 
de listage et des politiques d'établissement des prix. Les provinces 
peuvent également limiter les achats privés par des régimes de 
contigentement ou l'imposition de taxes. 
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nin51, en Ontario, les marchands de vins locaux peuvent établir des points
de vente tandis que le vin importé doit étre vendu par l'intermédiaire des
bureaux des alcools. En outre, le vin ontarien peut être vendu dans des
bouteilles de tailles beaucoup plus variées que le vin importé. La marge
bénéficiaire est ce-123 % pour les vins importés, de 58 â 75 â pour les
vins ontariens et de 105 % pour les autres vins canadiens. En outre, les
taux des marges bénéficiaires sur les spiritueux sont plus bas pour les
produits de l'Ontario. Des obstacles ânalogues existent aussi dans
d'autres provinces, particulièrement en Colombie-Britannique et au Québec.

Le brassage de la bière fait également l'objet de règlements qui ont pour

effet de créer des obstacles. Disons plus précisément que certains
rér_îemen*.s previr,cjaux exigent qu'une entreprise possède une brasserie dans
la province avant de pouvoir exposer ses produits dans des magasins de

détail. Certaines bières produites à l'extérieur de la province peuvent

être vendues, mais seulement sur paiement d'une surtaxe spéciale

pronibitive. En conséquence, les bières de marque régionale ne sont
disponibles que dans la province où elles sont brassées. Cela a donné lieu
àune situation paradoxale où une marque régionale, la Moosenead du
No.iveau-Brunswick, a pu s'approprier la quatrième place sur le marché
d'impor'ati-n américain (6,2 Â du marcné d'importation) tout en demeurant

inaisponible cans la majeure partie du Canada.

R part l'irr,nie de situations semblables, ces obstacles ont eu pour effet
ce fragmenter l'industrie, cnaque province sauf l'Tle-du-Prince-Edouard
ayant une brasserie (et l'on a appris récemment que ce!!e-ci établirait
be1er.tct la sienne propre, avec l'aide du MEIR). Cela contraste vivement
avec la structure de l'industrie américaine qui est plus concentrée et qui

a pu réaliser d'importantes économies d'échelle avec le résultat qu'aux
Eia:s-Unis la moyenne ces unités de production par employé est trois fois

supérieure à celle du Canada.

Les marcnbs publics en tant qu'obstacle interne au commerce

ta plupar_ des provinces invoquent les politiques des marchés puhiiCS pour
accorder un traitement préférentiel aux fournisseurs locaux (consne le fait
le gouvernement fzazral dans les limites imposées par l'Accord du GATT sur
les marcnés pubiics). La base des préférences en matière de marcnés
publics est généralement issue des politiques et des règlements relatifs
aux achats. Les gouvernements s'accordent généralement une grande latitude
dans la définition des exigences imposées aux fournisseurs, dont. la
création d'emplois locaux. Il existe trois moyens de marquer ces

préférences:

i) définition des exigences - normes de rendement visant à

correspondre étroitement 3 la capacité de production de
certaines entreprises;

ii) identification des fournisseurs - la plupart des
gouvernements ont des istes de fournisseurs sur lesquelles
les entreprises de l'extérieur de la province intéressé
peuvent trouver difficile de se faire inscrire;
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iii) évaluation bes soumissions  - les fournisseurs locaux peuvent 
bénéficier d'une certaine préférence. 

Ces préférences en matière d'approvisionnement s'étendent habituellement 8 
la plupart des sociétés de services publics (électricité, communication et 
transport) appartenant aux provinces ou financées par elles. L'importance 
économique de tels obstacles est limitée par l'ampleur des marchés publics 
de biens et de services. Cependant, dans certains secteurs et pour 
certains produits tels que le transport, les télécommunications et le 
matériel de transport en commun, les gouvernements et leurs organismes sont 
des acheteurs de taille. De plus, le tiers de l'industrie canadienne des 
services de télécommunications est régi par divers organismes provinciaux 
et municipaux, ce qui a pour effet de multiplier les règles auxquelles sont 
confrontés non seulement les fournisseurs de matériel de .communication, 
mais aussi les fournisseurs et les usagers des services de 
télécommunication essayant d'étendre leurs activités à l'échelle du pays. 

Voici une liste (nullement exhaustive) de préférences caractéristiques: 

Colombie-Britannique - engagement 8 pratiquer une préférence envers les 
entreprises provinciales; 

- évaluation de la valeur ajoutée pour l'économie de 
la province sous forme de création d'emplois, 
d'acnat de matériel fabriqué dans la province, etc.; 

- prime maximale de 10 % fondée sur le contenu 
provincial pour les contrats de moins de 200 000 $; 

- biens d'équipement de transport urbain achetés par 
la province, à partir de soumissions qui ne sont pas 
toujours concurrentielles. Quand il y a appels 
d'offres, ils sont axés sur les fournisseurs locaux. 

Saskatchewan 	 - la province restreint l'achat d'un nombre limité de 
produits aux entreprises de la province; 

- elle paie à l'occasion une prime pour des achats 
faits en Saskatchewan. 

Manitoba 	 - la province accorde une préférence de 1 % pour les 
achats locaux; 

- il existe certaines restrictions en ce qui concerne 
les appels d'offres. 

Ontario 	 - la province paie une prime de 10 % offerte pour le 
contenu canadien; 

- elle accorde un traitement préférentiel aux 
entreprises ontariennes quand leurs soumissions sont 
concurrentielles; 

- l'utilisation de contrats négociés se traduit par 
l'exclusion des entreprises québécoises des réseaux 
ferroviaires; 

- il existe des cas isolé d'adjudication d'importants 
contrats à des entreprises ontariennes en dépit de 
l'intention des responsables d'acheter à l'extérieur 
de la province (ex.: achat de tramways pour Toronto 
de )fawker-Siddeley plutôt que de bombardier). 
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Québec - si la concurrence est suffisante, seules les
entreprises québécoises sont invitées â'
scumissionner;

- elle applique ce principe même s'il n'y a pas
suffisamment de concurrence, si cela sert les
objectifs de développement industriel;

- pour les contrats de plus de 50 000 $, une
préférence pouvant atteindre 10 % est appliquée au
contenu québécois des soumissions;

• les soumissionnaires doivent déclarer le pcurcentage
du contenu québécois, canadien et étranger de leurs

soumissions;
- dans l'achat de matériel de transport urbain, un
contenu provincial d'au moins 40 Â est requis.

Nouvelle-Ecesse
- la toi sur les marchés publics (1564) stipule que,
dans la mesure du possible, il faut acheter des
produits fabriqués en youvelie-Ecosse, et le faire
auprès de personnes qui pussécent ou qui exploitent
une entreprise dans la province;

-;'il y a trois fournisseurs ou plus en Nouvelle-
Ecosse, seules les soumissions d'origine provinciale

sont acceptées;
- mè.-.e s'il y a moins de trois fournisseurs dans la

prcvince, les appels d'offres peuvent être limi*_és

si ces fournisseurs sont suffisamment

concurrentiels;
- 'ta province consent des primes pouvant atteindre

10 ; afin de soutenir certaines inCe:stries.

l'Q_abl issemer,t
,-Lu-> •i;,-- P- - une loi a été adoptée prévoyant

î^cuarc c'une liste de fournisseurs.

Nc_vee^-3runswicx - la province acnète exclusivement auprès de
fournisseurs du Nouveau-Brunswick s'il y°n a trois
ou plus et-s'ils sort concurrentiels;

- r^Qme s'il y a moins de trois `ournisseurs locaux,
les appels d'offres peuvent être limrtzs â leur

province;

- elle évalue l'incidence des appels d'offres sur
l'économie de la province et exige des
renseignements et des explications pour tous les
sous-contrats passés à l'extérieur de la province;

- si la demande gouvernementale le Justifie, elle
favorise l'implantation de fournisseurs au
Nouveau-Brunswick en offrant une aiae pour la mise

au point de produits.

Terre-Neuve
- la Loi de la fonction et des travaux publics stipule
que, dans la mesure du possible, il faut acneter les
produits provenant de Terre-Neuve, et le faire
auprès de personnes qui possèdent ou qui exploitent

une entreprise dans la province;
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- la province paie des primes pouvant atteindre 10 % à 
l'égard des produits fabriqués localement; 

- elle offre des primes de 25 % aux fournisseurs 

locaux si une analyse coùts-avantages révèle que les 
avantages sont une fois et demie plus grands que les 
coùts supplémentaires. 

Gouvernement fédéral - dans la mesure du possible, les produits sont 
achetés dans la région où ils seront consommés; 

- dans la pratique, les dépenses prévues en vertu des 
ententes auxiliaires découlant des EDER sont faites 
localement afin de maximiser le développement 
régional; 

- les gouvernements territoriaux peuvent offrir des 
primes pour les produits ayant un contenu local. 

A cause ce ces politiques féoérales et provinciales, les entreprises qui 

approvisionnent les gouvernements et les sociétés d'Etat sont confrontées à 
une plétnore de règlements qui freinent le commerce interprovincial et 
international tout à la fois. Il en résulte donc une structure 
industrielle fragmentée, plusieurs provinces chercnant à conserver des 
inoustries de dimension restreinte, en fonction d'un marché provincial 
souvent inadéquat. 

Rédlemertaticn du camionnage interprovincial  

En vertu de la constitution, chaque province a le pouvoir de réglementer 

les activités de ses ertreprises de camionnage. Le trafic interprovincial 
relève de la compétence ou gouvernement fédéral, mais la Loi fédérale sur 
le transport par véhicule à moteur accorde aux provinces le pouvoir 
statutaire de délivrer les permis provinciaux ce camionnage 
interprovincial et intraprovincial. Cela a permis aux provinces d'ériger 
de nombreux obstacles au transport interprovincial. Par conséquent, dans 
la Loi nationale sur les transports de 1967, des dispositions ont été 
prises pour que le gouvernement fédéral réglemente directement l'industrie 
du transport routier interprovincial. En outre, le gouvernement fédéral a 
fait connaître son intention d'appliquer l'article pertinent de la loi, ce 
qu'il n'a jamais fait, cependant. En conséquence, la délivrance oe permis 
aux camionneurs demeure du ressort des provinces et chacune d'elles impose 
aux camionneurs ses propres exigences pour les véhicules industriels. 	Il 
arrive donc que des entreprises de camionnage fonctionnant dans plus d'une 
province aient à faire face à différents règlements ou soient obligées 
d'obtenir un permis de chaque province en payant les droits nécessaires. 

De plus, certaines provinces ont choisi de réglementer le camionnage 

interprovinc-ial (interne) et le camionnage extraprovincial de manière 
différente. Par exemple, la demande de permis d'une entreprise de 
camionnage extraprovinciale peut âtre plus difficile à traiter que celle 
d'une entreprise de camionnage interprovinciale et les permis peuvent être 
plus restrictifs et contenir des réserves plus grandes sur les biens devant 
être transportés, les centres desservis, etc. La plupart du temps, dans la 
justification d'un permis, le fardeau de la preuve revient au requérant 
extraprovincial. Les camionneurs interprovinciaux pourraient soulever des 
objections contre lesquelles le requérant devrait se défendre, assumant là 
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Frcore le fardeau de la preuve. En théorie, les permis peuvent être
délivrés â des prix différents bien que cette approcre ne semble pas

courante."

En conséquence, les principaux obstacles au camionnage interprovincial sont
notamment les exigences multiples et différentes en matière ae permis et
les nombreux règlements régissant le poids, la dimension et la sécurité.

Les gouvernements provinciaux ont reconnu l'existence de ces problèmes et

ont cherché à atténuer certains d'entre eux. Il existe des accords de
réciprocité limitée entre le Québec et l'Ontario et les provinces de

l'Atlantique. En outre, la Conférence canadienne des administrateurs en

transport motorisé (CCATM,), une association formée d'administrateurs des
couverne;aer,ts fécéral et provinciaux, a tenté d'uni formiszr davantage
les règlements régissant le camionnage irterprovincial. En 1581, elle a
rédigé l'Entente canadienne sur l'immatriculation des véhicules (_C :v) qui

fut par ia adoptée par toutes les provinces. Cette entente constitue
un plan de paienerit proportionnel en vertu duquel les droits
d'enregistrement sont payés uniquement à la province a'origine du
t-ansporteur, puis distribués aux autres provinces selon les kilomètres
parcourus dans chacune d'elles. Cette entente ne porte que sur les oroizs

d'enregiszrenent.

Plus récemment, soit en février 19E.5, le Conseil des ministres responsables

-le la sécurité rou_ière a si gré un protocole c'entente foncé sur un rapport
do la CCn;^t, devant permettre une réforme plus poussée des règlements
con.ernant le camionnage. Ce prota;.ole d'entente contena:t un plan devant

permettre:

d'ir,poser à l'opposant plutéL qu'au requérant le fardeau de la preuve
relativer,ent au besoin d'un certificat autorisant i'exploitatian
extraprovinciale;

- d'éliminer la nécessité de faire approuver tous les tarifs et les frais

liés au transport routier extraprovincial;

- d'exe^pter certains produits des règlements économiques;

- de perfectionner le traitement des demandes.

De façon générale, les récentes propositions de dérèglementation des
inoustries du transport du gouvernement fédéral appuient ces plans.

Pol.itiques agricoles

Les obstacles au commerce interprQvincial qui résultent de politiques
agricoles prennent les trois principales formes suivar,tes: offices de
commercialisation agricole, subventions à l'agriculture et normes ou
règlements restrictifs concernant les produits. Les obstacles les plus
évidents au commerce interprovincial sont liés aux politiques de gestion

des approvisionnements. Le principal problème issu de la gestion des

approvisionnements est le moaèle de production rigide que le
contingentement impose à l'industrie. Les produits laitiers et la volaille
sont tous deux soumis à des programmes de gestion des approvisionnements.
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De5 prablàr1es supplénentatres 2xistént en rais-01 des pauvDirs
r^;ler^entâir^s âes offices de commerCa^l^saÇ^on, en ce qui concerne Pl us,
spécialement la jivrai,son, l'établissement, ^e5 prix ex. 1'octr0; de

1;ceces il ,existe au Canada des offices de ca^ercial ïsatxori agricole
aux.éciiél-ons national et provincial tout â 1'a fois. Les 0 ffices de
Gammercta lisatî on nationa ux ont été cuti stitiu'és en vertu (le 1a Loi sur 1es
a 1 ffices de cô@mmercialisation desprocuitS de ferme-. Cette loi. et celles

qui l'ont Précédée, accrorent les pouvoirs des offices de commerciaiisaticrr
provinciaux et tOurrierent le problème con-stitutionn-el des compétences
partagees en veillant â ce que chacune des avtarité5 délègue ses pouvoirs â
un tiers, l'office^ de comliercialt5ation.

Quèire proauit^ Sont régis par des offices de cornmercialation nationaux:
les oeufs (Office de cammprçial isation dzs oeuf5) F le poulet (Office de
co-rr-err-3ali'sàti-on du poulet.), le dindon (0ffice de c^ mà2 r,.talisatïan du
dindbn) et le lait industriel (Commission canadienne ^1u tiait). Ces
organismes 'ca.r.trolent le commerce au sein des praairi:ce.s en vertu des
pouvoirs qui leur sont délégués pâr les gouvernements proyinciaùx àinsi que
le corrmerce interprowincial et -d'exportatiàri en vertu des pouvoirs qui leur
-sont déUgués par le aouvernement fédéral. Enfin. la Cd-,i+sission canadienne
du blë posséde certaines des caractéristiques d'un office de

cwmercialisatian.

Si la plupart du temps les offices de coe,Ui^erYialrSation nationaux
ézab1i 55e^t de scontin gerits pour 1 a production et la commerci a 1 i ^a t i on
pr^vinciales, ce sont les offices provi.n;.iaux qui f:i'xent le5 tohti-ngen`s et

1e s prix pour criaqué, p^oducti^ ur. La prinCipale façon dont les offices dt

commercialisation provinciaux peuvent restreinare. 3e cnmmerce
interprovinetal est en c^ntrô-]^^t les marchés sur lesquels les praauc.teurs
écoul.eront leurs prioduits et la façon de le. faire. -Les offices provinc'taux.
contrôlent, une vaste gamme de produits qui va de ceux vis-és par les offices
nationaux au porCk aux lÉgu,s,es eŸ au tabac.

La commercialisation du lait de tonso^rrsatiiors constitue un exemple de la

façon dont la rÉ^le,-nentation prDu'incia1Lu a géné le cam.erc-i^

interprovinci^l. Le mouvement Ge-Cie produit entre lës provinces clans le
pa55é était tré5 limité en raison de sa nature périssable. Les réglement^.
provinc-maux ont accentué et perpétié les obstacles'. Par exemple, la Milk
Industry Act de la Calomàie-Britanniqua stipule que le lait ne peut être
vendu que par des exploitat'.ions agricoles ayant ét'é soumises aux contrôles
d'byçi éne réglementa ires et des permis mi ni stériél sspé,ci.aux sont requis
peur transporter le lait à l'intérieur de la prdvince. I1 en résulte que
les éleveurs de. bétail la-itier de l'Alberta orlt, dé la difficulté âvendre
leur l'ait en Col orntjie-Britannique même 5-'il est moins cher. Les laiteries.
de l'Alberta sont proiégëe5.de.la même m.a.nière de.s producteurs de l'Est.

t'Ont.ario est divisée en zones régi°onales de distribution du lait. Pour
rendre le lait dans, une zorie, les producteurs doivent sou^r^ettre leurs
in5tallet1ons au tontr6le d'inspeCteurs de cette province. htarmelement
ceux-c^i ne.soften#, pas de la proviriee, ce qui a pour effet de couper la

rou_1^g 8ux fournis^,eurs de l'extérieur. Les seules exceptions â cette règle

sont deux produCteurs Québécois de lait de Con5omi,444ion possédant des
permts, de l'Ontario pour d^s zones frantaliéres de l'est de cette province.

1
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Un autre exemple courant est le cas du lait à ultra-naute température .  (UKT) 
dont  l'iMporcant aVantae est d'itre peu périssable pennant le tranSport. 
LéS producteurs Canadiens ne peuvent. proffter de ces avente.ges Car les-
offices provinciauk continuent de traiter ce lait Comme du lait régulier, 
lui imposant - les mémes règlements au chapitre du transport.. 

Subventions  

L.eS subventions peuvent prendre diverses formes, 'allant des subventions 
directes accorcées par le truchement de programmes de développement 
industriel aux avantages indirects 'issus du finan•enent de réseaux de 
transport servant au mouvement des biens vers lemarché, ou à 
l'établissement. de prix artifiCielleMent bas pour le  $ matières premires 
d'impprtance critique. Lé recours aux subventions, parttcùlièrement 
lorsque qu'elles influent sur les expOrtations, a constitue un sujet 
litigieux lors des négociations commerciales internationales qui se sont 

'déroulées dans le passé. Le Tokyo Round a donné Iieu à la conclusion 
d'accords sur les subventions et les mesures compensatoires, par lesquels 
les signataire-5 se sont engagés .  à veiller I ce que leur UtilisatiOh des 
subventions ne nuise pas aux intérêts commerciaux des autre5 signataires .  
C ep en dant, :in ne s'entend touours pas sur la définition Ces subventions et 
du traitement qui devrait être le leur. Les Américains en parti -cuIler 
s'inquiétent Ge l'utilisation des subventions pour nes ,  raisdns autres que 
strtctement Ommerdùales et, au Congrés américain, on s'efforce d'étendre 
L a définitiOn de 	 aux Mé5tir” compensatoires. Cela à cauSé de -s 
1:111-C. pour le Canela. L'im.Portaiice.du marché américain pour 1a plupart 
de nos :  industrieS est telle -qu'elles sort exposées à d'éyentuelles mesurés 
de représailles si elles reçoivent de 1 'aide Cu gouvernement, 

En Obtrei l i .acCord sur les se.ventions précise que les Signataires dont la 
système ce gouvernement est une fédération uaccepte Ies conséquences 
internationaiesh de l'Octroi cé subventions sur leur territoire. Cela rend 
le gouvernement. fédéral responSable des subventions provinciales sur 
lesquelles il n'a aucun Pouvoir. 

Lés  •roqrammes fédéraux fortement axés sur le développement régional, comme 
le Programme - de développement industriel et régional du MEIR, pourraient 
faire l'objet d'un examen minutieux par les Apéricains au cours d'enPuétes 
Sur les mesures compensatoires. Les subventions au transport, notamment 
1  'aide au transport du grill» ce l'Ouest oi1 les taux de transport des 
marchandises. dans les provinces MaritiMes, pourraient itre considérées 
comme passiol•s dé droits compensateurs. Il pourrait en étre de mime du 
développement industriel provincial gt des prinrammes:agrîcoles. Les 
tentatives qui ont lieu actuellement au Congrès américain pourraient avoir 
pour effet d'élargir la définition de subventions de façon. à les rendre 

sujetteS aux.droits compensateurS, et ce afin eatteinore Certaines 
pratiques provinciales telles que les redevances d'exploitation par arbre 
de la Colombie-Britinnique ou le .5yStèMe du double prix du gaz  
naturel de l'Alberta. 

Au cours des négociations commerciales internationales, et en particulier 
des négociatichs bilatérales .avec les Etats-unis, il faut dont s'attendre 
qu'on cherche 3 -appliquer une discipline plus riSoureuse à l'utilisation 
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des subventions, ce qui affecterait les pratiques provinciales aussi bien

que fédérales.

D'un point de vue national, les progrannes de subvention peuvent également
avoir des effets malheureux sur la capacité de l'industrie canadienne dans
le domaine des échanges. Des subventibns rivales au développement
industriel provincial peuvent avoir le même résultat que les politiques
d'achat ou de réglementation des boissons alcooliques des provinces et
créer une structure industrielle fragmentée incapable de tirer parti de
l'ensemble du marché canadien pour atteindre une envergure qui la rende
concurrentielle à l'échelle mondiale. L'élément régional des programmes de
subvention du gouvernement fédéral peut accentuer cette tendance. En
effet, dans certains cas, les nouvelles entreprises établies avec l'appui
fédéral peuvent accroS'tre la fragmentation du marché nécessaire aux

entreprises viables d'autres régions.

Conclusions

Un aspect frapprant des exemples examinés dans le présent document est le
ràle joué par le gouvernement fédéral dans le maintien des obstacles

internes au commerce.
Dans la réglementation des boissons alcooliques, les

offices de comnercialisation et le camionnage interprovincial, la
législation fédérale renforce les obstacles provinciaux en cédant ses
pouvoirs sur le commerce interqrovincial. Les programmes fédéraux de
développement et de subvention possèdent également des éléments régionaux
forts pouvant être perçus comme des obstacles au commerce.

Pour ce qui est des solutions possibles, une vaste gamme d'options allant

des amendements constitutionnels à l'intervention unilatérale du
gouvernement fédéral ont été proposées dans le cadre d'études exécutées
dans le passé. Aucune n'a été acceptée. Le camionnage interprovincial,
dont il est question dans le présent document, vaut la peine qu'on s'y
arrête car des progrès, si modestes soient-ils, ont été réalisés en ce qui
concerne la réduction des obstacles interprovinciaux. Cela a été possible
grâce aux conférences fécérales-provinciales où les ministres responsables
ont tenté d'en arriver â un consensus sur l'élimination ces obstacles. De
nouvelles mesures pourraient devoir être prises dans ce domaine: tout
dépend de l'issue des discussions bilatérales avec les Etats-Unis.

La poursuite des négociations commerciales internationales donnera
vraisemblablement lieu à un examen de plus en plus minutieux des obstacles
internes au commerce du Canada. Les règlements régissant les boissons
alcooliques suscitent déjà la critique du Canada par le milieu commercial
international et la CEE a mis sur pied un groupe spécial aans le cadre du
GATT en vue-d'étudier la question. Les Etats-Unis s'intéressent au marché
canadien de la bière et le vin. Lors de négociations plus poussées de
l'accord sur les marchés publics, les Etats-Unis ont manifesté leur intérêt
pour les sociétés provinciales d'électricité et de téléphone. Au cours de
la prochaine série de négociations commerciales multilatérales,
l'agriculture constituera vraisemblablement un point important des
discussions, et cela pourrait avoir des effets sur les politiques

agricoles.
Diverses subventions et pratiques fédérales et provinciales

constituent déjà des points litigieux dans les cas de compensation aux

Etats-Unis.
Par conséquent, les travaux préparatoires du Canada aux

t
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négociations comnerciales internationales doivent comprenore une discussion 
des obstacles au commerce intérieur dans la mesure oti ils affectent le 
commerce international, de la volonté des provinces a réduire ces obstacles 
et de la façon de parvenir 4 un engagement qui satisfasse les provinces 
ainsi que les partenaires commerciaux du Canada tout en étant assez 
Obligatoire pour en garantir l'exécution. Dans le contexte de la 
compétitivité internationale du Canada, il ne faudra pas manquer d'étudier 
la mesure dans laquelle les politiques de développement fédérales et 
provinciales encouragent la fragmentation de l'industrie canadienne, 
réduisant la compétitivité internationale et les possibilités oe contrer 
ces tendances. 

Le 29 acm-Jt 1925 
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